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Le 28 jevrier 1968, la Commission des Communautes europeennes a soumis au Conseil une proposition concernant 
un reglement relatif aux regles communes pour la normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer. Le Con
seil, lors de sa session du 9 mars 1968, a decide de demander !'avis du Parlement europeen, conformement a !'article 
75 du traite instituant la C.E.E. 

La proposition de la Commission a ete distribuee le 12 mars 1968 en tant que document de seance sous le numero 3/68 
et renvoyee a la commission des transports. 

La commission des transports a designe 1Vl. Faller comme rapporteur au cours de sa reunion du 5 avril 1968. 

Elle a examine le projet de rapport au cours de ses reunions du 14 juin et du 19 septembre 1968. 

Le 14 octobre 1968, elle a adopte a l'unanimite la proposition de resolution et son expose des motifs. 

Etaient presents: MM. Posthumus, president, Brunhes, vice-president, Faller, rapporteur, Apel, Berkhouwer (sup
pteant 1Vl. Van Offelen), Boertien, Bousquet, Carcaterra, Couste, De Gryse, Fellermaier,] ozeau-M arigne, Lucius (sup
pleant M. Cerulli Irelli), Memmel, Raedts (suppteant M. Ferrari). 
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A 

Sur la base de l'expose des motifs ci-joint, la commission des transports soumet au vote du Parlement 
europeen la proposition de resolution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des 
Communautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif aux regles 
communes pour Ia normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

Le Parlement europeen, 

~ vu la proposition de la Commission des Communautes europeennes au Conseil (1), 

consulte par le Conseil, conformement a l'article 75 du traite instituant la C.E.E. 
(doc. 3/68), 
vu le rapport de la commission des transports (doc. 150/68), 

1. Invite la Commission a faire siennes les modifications suivantes, conforme
ment au deuxieme alinea de l'article 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

2. Insiste pour que soit resolu au plus tOt le probleme de la normalisation des 
comptes des entreprises de chemin de fer qui concernent les charges d'infrastruc
ture et les charges fiscales ; 

3. Invite la Commission a soumettre au Conseil des propositions visant a eli
miner, selon des procedures communes, les causes des situations donnant lieu a 
normalisation sans qu'il soit porte atteinte a la securite des transports et a la situ
ation sociale du personnel des chemins de fer ; 

4. Charge son president de transmettre la presente resolution ct le rapport de 
sa comm1ss10n competente au Conseil et a la Commission des Communautes euro
peennes. 

(') ].0. n' C 48 du 16 mai 1968, p. 11. 

TEXTE PROPOS}; PAR LA COM11ISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE MOD!FIE 

Proposition de reglement du Conseil relatif aux regles communes pour Ia normalisation 
des comptes des entreprises de chemin de fer 

( 1) ].0. n' 88 du 24 mai 1965, p. 1500/65. 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment ses articles 75, 
92 et 94, 

vu la decision n° 65-271/CEE du Conseil, du 
13 mai 1965 (1), et notamment ses articles 7 et 14, 

3 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISS!OX DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

vu Ia proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

TEXTE MODIF!E 

vu !'avis du Comite economique et social, 

considerant qu'un des objectifs de la politique 
commune des transports est l' elimination des 
disparites qui se manifestent, du fait des pouvoirs 
publics, par !'imposition de charges ou par !'octroi 
d'avantages aux entreprises de chemin de fer et 
qui sont, par consequent, de nature a fausser 
substantiellement les conditions de concurrence ; 

considerant qu'il est necessaire, des lors, 
d'eliminer les effets provoques par ces charges ou 
avantages, afin de placer les entreprises de chemin 
de fer sur un pied d'egalite concurrentielle avec les 
entreprises des autres modes de transport ; 

considerant que cette egalite de traitement doit 
etre poursuivie, dans le cadre d'une normalisation 
des comptes, par une compensation financiere des 
effets provoques par ces charges ou avantages ; 

considerant que, pour y parvenir, il faut 
d'abord, par rapport a la situation dans laquelle 
se trouveraient les entreprises de chemin de fer si 
elles etaient dans les memes conditions que les 
entreprises des autres modes de transport, deter
miner tant les charges qui pesent sur elles que les · 
avantages dont elles beneficient ; 

considerant qu'il y a lieu, pour cette deter
mination, de definir les situations sur lesquelles doit 
porter !'operation de normalisation ; qu'il convient 
de couvrir toutes les situations de fait existant dans 
les :Etats membres, a !'exception, d'une part, des 
obligations de service public qui sont visees par le 
reglement n° ... du Conseil, du ... , relatif a I' action 
des Etats membres en matiere d'obligations 
inherentes a la notion de service public dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable (1), et, d'autre part, des 
disparites se presentant dans le domaine des 
charges d'infrastructure et des charges fiscales 
dans le regime des trois modes de transport, 
disparites qui sont destinees a etre eliminees dans 
le cadre des solutions envisagees en matiere de 
tarification de !'infrastructure et a l' occasion de 
l'amenagement de la fiscalite generale et specifique 
des transports ; 

considerant que, chaque situation de normali
sation representant un cas particulier, il convient de 
fixer pour chacun de ces cas le champ d'application 
et les principes de calcul a appliquer pour la 
determination des charges ou avantages imposes ou 
accordes aux entreprises de chemin de fer; 

considerant que, pour determiner le montant 
de ces charges ou avantages, une comparaison est 
en principe necessaire entre le regime applique aux 

(1) Proposition de Ia Commission au Conseil (].0. n" 248 du 13 octobre 1967, p.12). 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

entreprises de chemin de fer et celui applique aux 
entreprises privees des autres modes de transport ; 

consiclerant que Ja determination, pour les 
categories de normalisation fixees, d'une charge ou 
d'un avantage doit entra1ner, pour l'entreprise ou 
pour l'autorite publique, suivant le cas, un droit a 
compensation ; 

consid6rant que les entreprises de chemin de fer 
supportent generalement plus de charges qu'elles 
ne beneficient d'avantages et qu'elles peuvent, en 
outre, fournir facilement les elements comptables 
necessaires pour la determination de ces charges 
ou avantages, il est opportun de leur accorder un 
droit d'initiative en Ia matiere, tout en laissant aux 
autorites competentes des Etats membres le soin 
d'examiner les elements fournis dans la demande 
des entreprises et de les modifier ou de les completer 
s'il y a lieu ; qu'il convient d'impartir un delai a 
ces autorites pour prendre leur decision ; 

considerant que, le paiement des compensations 
etant lie a la preparation du budget de l'Etat ou 
des autorites comp6tentes, ainsi qu'a celui des 
entreprises de chemin de fer, il est utile de fixer des 
dispositions particulieres pour le paiement des 
montants previsionnels et la liquidation du solde ; 

considerant que, pour la clarte des comptes et 
dans le but de donner nne publicite appropriee a 
la normalisation des comptes, il convient de prescrire 
que les montants des compensations accordes au 
titre de la normalisation des comptes figment dans 
un tableau annex6 au bilan ; 

considcrant qu'il importe de donner aux 
autorites competentes un delai suffisant pour 
examiner la premiere demande de normalisation 
en raison de la complexite que presente la premiere 
application des dispositions nouvelles instaurees 
par le present reglement; 

considerant que, pour pouvoir, d'une part, 
suivre !'application des dispositions du present 
reglement dans les J'ttats membres et pour en assurer 
l'uniformitc et, d'autre part, proposer les modifi
cations ou compU~ments au present reglement 
necessites par les circonstances, la Commission doit 
etre tenue inform(~e par les Etats membres des 
dispositions a prendre pour !'execution du present 
reglement; 

considerant qu':il est necessaire d'harmoniser les 
dispositions prises en application de l'article 9 de 
la decision du Conseil n° 65/271/CEE avec les 
dispositions du present reglement, a fin d' eviter des 
controverses quant a l'application simultanee de 
ces deux reglements ; 

considerant que la realisation de la politique 
commune des transports n'exige pas ]'application 
immediate des dispositions du present reglement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

aux entreprises de chemin de fer autres que les six 
grandes er1treprises de chemin de fer dans les six 
Etats membres, en raison du caractere de ces entre
prises, notamment a l'egard des conditions de con
currence dans les transports, ainsi que de la necessite 
de proceder progressivement a la mise en ceuvre de 
cette politique commune ; 

considerant que l'operation de normalisation ne 
dispense pas les Etats membres d'eliminer eux
memes, dans toute la mesure du possible, les causes 
de distorsions existantes ; qu'ils doivent neanmoins, 
par cette action, ne pas rendre moins favorable, en 
droit ou en fait, la situation du personnel des 
entreprises de chemin de fer et ne pas constituer 
d'obstacle ou de frein a !'amelioration de leurs 
conditions de vie et de travail, 

A ARRETE LE PRESE~T RI,GLEMENT : 

I - Definitions et champ d'application 

Article 1 Article 1 

1. Les comptes des entreprises de chemin de fer 
sont normalises selon les regles communes enoncees 
au present reglement. 

1. in change 

2. Les compensations financieres, que la norma
lisation des comptes prevue au paragraphe 1 est 
susceptible d'entralner, sont effectuees, a partir du 
Jer janvier 1969 (1), selon les methodes communes 
enoncees au present reglement. 

2. Les compensations financieres que la norma
lisation des comptes prevue au paragraphe 1 est 
susceptible d' en trainer, sont effectuees a partir du 
••• (1), selon les methodes communes enoncees 
au present reglement. 

Article 2 

1. Au sens du present reglement, la normali
sation des comptes des entreprises de chemin de fer 
consiste: 

a) a determiner, par rapport a la situation dans 
laquelle elles se trouveraient si elles etaient dans 
les memes conditions que les entreprises des 
autres modes de transport, tant les charges qui 
pesent sur elles que les avantages dont elles 
beneficient et qui resultent des dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives ; 

b) a compenser financierement les charges et les 
avantages qui ressortent de la determination 
prevue au paragraphe a. 

2. La normalisation des comptes, au sens du 
present reglement, ne vise pas les obligations de 
service public imposees par les Etats membres au sens 
du reglement n° ... du Conseil, du ... , relatif a 

(') Cette date resulte de !'article 7 de la decision du Conseil n" 65/271/CEE 
du 13 mai 1965. 

(1) Un an apres publication du present reglement. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTES 

EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

l'action des Etats membres en matiere d'obligations 
inherentes a la notion de service public dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par route 
et par voie navigable. 

Article 3 

l. Les entreprises de chemin de fer auxquelles 
s'applique le present reglement sont : 

- Societe nationale des chemins de fer belges 
(S.N.C.B.) 

- Deutsche Bundesbahn (DB) 
Societe nationale des chemins de fer fran~ais 

!S.N.C.F.) 
Azienda autonoma delle Ferrovie dello Stato 
(FS) 
Societe nationale des chemins de fer luxem
bourgeois (C.F.L.) 

Naamloze Vennootschap der Nederlandsche 
Spoorwegen (NS) 

2. La Commission presentera au Conseil, avant 
le ... (trois ans apres I' entree en vigueur du present 
reglement)' les dispositions qu' elle estimera neces
saires, en vue d'etendre !'application du present 
reglement a d'autres entreprises effectuant des 
transports par chemin de fer. 

Article 4 Article 4 

Font l'objet de la normalisation des comptes 
visee au present reglement les categories de charges 
ou avantages suivants : 

Font l'objet de la normalisation des comptes 
visce au present reglement les categories de charges 
ou avantages suivants : 

I. I.' obligation d'occuper un personnel en exce
dent des besoins de 1' entreprise ; 

II. La majoration imposee de salaires ou de char
ges patronales ou sociales consistant en : 

a) mesures en faveur du personnel, imposees 
par l'Etat a titre de reconnaissance natio
nale, dans des conditions differentes de 
celles en vigueur pour les entreprises des 
autres modes de transport ; 

b) indemnites prises en charge par l'Etat 
pour les entreprises des autres modes de 
transport; 

c) indemnites imposees aux entreprises de 
chemin de fer et non aux entreprises des 
autres modes de transport ; 

d) majoration des remunerations decidee 
par le gouvernement d'un Etat membre 
avec effet retroactif ; 

III. Les depenses de caractere social, supportees 
notamment au titre de soins de sante et des 
allocations familiales par les entreprises de 

I. inchange 

II. inchange 

III. inchange 

7 



TEXTE PROPOSE PAR LA CO]I[MJSSION DES COM:V!UNAUTES 

EUROPEEX:\'ES 

chemin de fer, differentes de celles qu' elles 
supporteraient si elles devaient cotiser dans 
les memes conditions que les entreprises des 
autres modes de transport ; 

IV. Les charges de retraites et pensions suppor
tees par les entreprises de chemin de fer dans 
des conditions differentes de celles en vigueur 
pour les entreprises des autres modes de 
transport; 

V. La prise en charge par les entreprises de 
chemin de fer des depenses relatives aux 
ouvrages de croisement ; 

VI. Le retard impose par les autorites compe
tentes dans le renouvellement et l'entretien; 

VII. Les charges resultant du maintien, impose 
par l'Etat, d'ateliers ou autres etablisse
ments dans des conditions non conformes a 
une gestion commerciale de 1' entre prise de 
chemin de fer ; 

TEXTE MOD!FIE 

IV. in change 

V. inchange 

VI. inchange 

\'II. inchange 

VIII. Les conditions imposees pour les marches 
publics de travaux et de fournitures ; 

VIII. inchange 
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IX. Les charges de reconstruction ou de rem
placement, ala suite de dommages de guerre, 
supportees par 1' entrcprise de chemin de fer 
et qui auraient du incomber a l'Etat ; 

X. Les conditions d' emprunt particulieres faites 
aux entreprises de chemin de fer ; 

XI. Les charges financieres resultant du detaut 
de normalisation dans le passe. 

IX. inchange 

X. Lcs condition~ d'emprunt particulieres faites 
aux entreprises de chemin de fer, dans Ia mesure 
oil elles ne relevent pas des points IX et XI ; 

XI. inchangt' 

II - Regles communes de normalisation et de 
compensation 

Article 5 

1. Les charges ou avantages des entreprises de 
chemin de fer devant faire l'objet de la normalisa
tion sont determines sur la base des dispositions 
prescrites, respectivement pour chacune des catego
ries de normalisation, par les annexes I a XI qui 
font partie integrante du present reglement. 

2. Lorsque pour une categoric a normaliser, le 
regime applique aux entreprises de chemin de fer 
est compare a celui des autres modes de transport, 
la comparaison ne se fait qu'avec les entreprises 
privees des autres modes de transport. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO~ DES cmrmJ:\AUTES 

EUROPEE:\:\ES 

Article 6 

TEXTE MODIF!f: 

1. Le montant brut des compensations est deter
mine pour chaque categoric de normalisation en 
appliquant les principes de calcul indiques dans 
l'annexe correspondant a la categoric concernee, 

Le montant net est obtenu par l' elimination de 
toute somme faisant double emploi dans les ele
ments du calcul des montants bruts pour les diverses 
categories. 

2. Lorsque le calcul effectue conformement aux 
dispositions reprises en annexe pour chaque cate
goric de normclisation fait apparaitre une charge 
pour l' entre prise de chemin de fer, celle-ci a droit 
a une corr:pensation financiere de la part de 
l'autorite publique. 

Lorsque ce calcul fait apparaitre un avantage 
pour l' entre prise de chemin de fer, celle-ci lui do it 
une compensation financiere. 

Article 7 

1. Les entreprises de chemin de fer presentent 
chaque annee aux autorites competentes nne cle
mande de normalisation en application des disposi
tions du present reglement. 

2. Cette demande comporte : 

a) d'une part, les clements, calcules en fonction des 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives en vigueur au moment de la presen
tation de Ia demandc, pour l'exercice budgetairc 
suivant; 

b) d'autre part, les elements neccssaires a Ia rectifi
cation des montants payes a titre previsionnel 
pour l'exercicc dont les resultats dcfinitifs scmt 
connl:s. 

:3. Cettc clemande, qui doit C·tre introcluite en 
temps opportun pour permettre l'inscriptio::t des 
credits nc'~cessaires au budget de l'autorite publiquc, 
contient toutc:.; les justifications utile:-; concernant, 
notamment: 

a) les charges ou avantages pour chaque categoric 
de normalisation ; 

b) Ia methode de calcul appliquee pour chaque 
categoric consideree; 

c) ]cs montants bruts et nets VlSCS a ]'article 6, 
paragraphe 1, pour chaque categoric consideree. 
Pour ce qui conccrne l' etablisscmcnt des previ
sions visccs au paragraphe 2 a, ces montants 
sont calcules sur la base des donnees comptables 
du dernier exercice dont les resultats scmt 
definitifs, ct compte tcnu des modifications 
intcrvenues dans chaque categoric de normali
sation jusqu'a la presentation de la dcmande. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COM'>!ISSJOX DES cm!MUNAUTES 

EUROPEENXES 

Article 8 

TEXTE :\IODJFIE 

1. Les autorites competentes des Etats membres 
examinent les elements qui ont servi de base pour 
l'dablissement de la demande de l'entreprise de 
chemin de fer. 

2. Apres avoir donne a l'entreprise interessee la 
possibilite de presenter ses observations, les autori
tes competentes des Etats membres peuvent : 

modifier les montants des compensations et 
d'autres elements de la demande lorsque les 
dispositions du present reglemcnt ne sont pas 
observees; 

inclure dans la demande d'autres charges ou 
a vantages resultant d'une des categories prevucs 
a !'article 4. 

3. Les autorites competentes decident le mon
tant previsionnel de la compensation pour l'exercice 
suivant ainsi que le montant definitif de la com
pensation pour l' cxercice anterieur dont le resultat 
final est connu. Cette decision indique egalement 
les elements de ca!cul qui ont servi a determi:r;er ces 
montants. 

4. Les autorites competcntes notifient leur deci
sion a l' entre prise de chemin de fer dans un dClai de 
trois mois apres reception de la clemande. 

Si les autorites competentes ne prennent pas de 
decision clans ce clelai, la demande de l' entrcprise 
est consideree comme approuvee. 

Article 9 

Les Etats membres paient le montant preYision
nel des compensations, fixe en vertu de !'article 8, 
au cours de 1' exercice budgetaire pour lequel a ete 
etablie la prevision. 

Au cours de cc mcme exercice, les Etats mem
bres paient ou pcn;:oivent le solcle de la compen
sation resultant de la difference entre le montant 
definitif de la compensation et les mon tants 
previsionnels deja payes au mt'>me titre pour 
l' exercice anterieur clefinitivement cloture. 

Article 10 

1. Les montants des compensations financieres 
pour chaque categoric de normalisation figurent 
clans un tableau annexe au bilan annuel de l' entre
prise de chemin de fer. Ce tableau contient les 
montants des compensations financieres respective
ment pen;us a titre previsionnel et pcn;us ou payes 
en liquidation clu solcle suivant les dispositions 
prevues a !'article 9. 

Ce tableau contient egalement, pour chaque 
obligation de service public, les montants des 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTf:s 
EUROPEENNES TEXTE MODIFIE 

compensations accordes en application des disposi
tions du reglement n° . . . du Conseil, du ... , rclatif 
a l'action des :Etats membres en matiere d'obliga
tions inherentes a la notion de service public dans 
le domaine des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable. 

2. Le montant total des compensations perc;u en 
vertu de la normalisation des comptes et des com
pensations pen;:ues au titre des obligations de service 
public est inscrit au compte d'exploitation ou au 
compte des profits et pertes de l' cntreprise de 
chemin de fer, selon les dispositions nationales en 
v1gueur. 

III - Dispositions transitoires et finales 

Article 11 

l. Par derogation aux dispositions de l'article 7, 
les entreprises de chemin de fer presentent aux 
autorites competentes des Etats membres, des 
l'entree en vigueur du present reglement, une 
demande couvrant la periode comprise entre le 
1er janvier 1969 et le 31 decembre ... (annee de 
mise en vigueur du rcglement). 

2. Par derogation aux dispositions de l'article 8, 
paragraphe 4, les autorites competentes notifient 
leur decision dans un delai de six mois apres 
reception de la demande visee au paragraphe l. 

Article 12 

Les decisions des autorites competentes des 
Etats membres prises en application des dispo
sitions du present reglement sont motivees et font 
l'objet d'une publication officielle. 

Article 13 

Les Etats membres assurent aux entreprises de 
chemin de fer la garantie d'un recours juridictionnel 
de droit administratif contre les decisions prises en 
application des dispositions du present reglement. 

Article 14 

l. La Commission pent demander aux Etats 
membres tous renseignements utiles sur l'appli
cation du present reglement. La Commission pro
cede a une coniultation des :Etats membres interes
ses lorsqu' elle l' estime necessaire. 

2. Les compensations octroyees en vertu de 
l'article 6 du present rcglement sont soumises a la 
procedure prescrite par l' article 7 du reglement 
n° ... du Conseil, du ... , relatif aux aides accor
dees aux entreprises de transport par chemin de 
fer, par route et par voie navigable. 
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TEXTE PROPOSf<<; PAR LA COM~I!SSION DES C()}!MUNAUTES 

EUROPEENNES 

Article lfi 

TEXTE ~IODIFIE 

1. Les Etats membres arretent les dispositions 
lcgislatives, rcglementaires ou administratives ne
cessaires a l' execution du present reglement. 

2. Les Etats membres commumquent en temps 
utile a la Commission les projets de dispositions 
lcgislatives, reglementaires ou administratives vi
sees au paragraphe 1. La Commission s'assure que 
les dispositions des projets des Etats membres 
satisfont aux prescriptions du present reglement. 
Elle peut adresser a l'Etat membre interesse une 
recommandation ou un avis dans les trente jours 
de la reception de Ia communication. 

La Commission peut, avec ]'accord de l'Etat 
memhre interesse, prolonger ce delai. 

3. Si un Etat memhre le demar.de ou si elle 
l'estimc opportun, la Commission procede a une 
consultation avec les Etats membres interesses sur 
les projets vises au paragraphe 2. 

4. Les Etats membres ne mettent en vigueur les 
dispositions visees au paragraphe I qu'apres que Ia 
Commission a formule sa recommandation ou son 
a vis ou <t l' expiration des delais prevus au para
graphe 2. 

Article 16 Article IG 

Le paragraphe 1 cle l' article :3 du reglement 
n° du Conseil, du ... , relatif aux aides accor
dees aux entrcprises de transport par chemin de 
fer, par route et par voie navigable est abroge et 
remplace par le paragraphe sui\·<mt : 

Le para~~raphe 1 de !'article 3 du reglement 
n° du Conseil, du ... , relatif aux aides accor
dt'es aux rntreprises de transport par chemin de 
fer, par route et par voie navigable est abroge et 
remplace par le paragraphe suivant : 

12 

,, I. A !'exclusion des cnirepriscs de chemin de 
fer s'applique lc n'glement n° ... 
du Conseil, clu ... , relatif aux regles commune:; 
pour la normalisation de,; compte,; des cntre
prises de chemin de fer et pour lesquelles des 
compensations financiercs cloi,·ent etre accor
dces dans le:' conditions definics par ce regle
ment, des aides peuvent, notar:'lnwnt, i''tre accor
dees dans lcs conditions fixees par !'article 2, 
aux entreprises de transport pour compenser le 
supplement de charges qu'e!les supportent par 
rapport ,)_ d'autrcs entrcprise., dt- transport et 
resultant de 

a) l' obligation cl' occuper un personnel excedant 
1 es besoins de l' en trcprise ; 

b) ]'obligation d'accorder a leur per.c:,;nnel cer
tains- a vantages sociaux allant au dcla de 
ccux des autres modes de transport; 

c) !'obligation cl'accorder a leur personnel des 
regimes speciaux de pensions et de retraites 
plus favorables que ceux des autres modes de 
transport ; 

<' 1. A !'exclusion des cas auxquels s'appligue 
le rcglement n° . . . du Conseil, du ... , relatif 
aux rcgles communes pour la normalisation des 
comptes des entreprises de chemin de fer ct 
pour lesguelles des compensations financicres 
doivrnt etre accordees dans les conditions 
definies par ce n"glement, des aides peuvent, 
notamment, etre accordees dans les conditions 
fixees par !'article 2, aux entreprises de trans
port rour compenser le supplement de charges 
qu' ellc:' supportent par rapport :\ d'autres 
cntrcpriscs de transport et resultant de 

a) inchange 

b) inchange 

c) inchange 
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d) la prise en charge des depenses d'installa
tions de securite communes a plusieurs mo
des de transport. ,, 

d) inchangc 

Article 17 

Le present reglement entre en vigueur lc 

TEXTE :V!ODIFIE 

(un an a pres sa publication au ] ournal officiel des 
Communautes europeennes). 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dar:s tout 
Etat membre. 

ANNEXE I 

CA TEGORIE I : 

L'OBLIGATION D'OCCUPER UN PERSONNEL EN 
EXC EDENT DES BESOINS DE L'ENTREPRISE 

A - Champ d'application 

Cctte categoric vise le cas ou, en vertu d'une 
disposition de l'autorite publique, une entreprisc de 
chemin de fer est tenue : 

a) de recruter du personnel excedant ses besoins 
reels ; 

b) de maintenir en activite du personnel excedentaire 
dont le licenciement serait possible en vertu des 
dispositions concernant le personnel ; 

c) du fait du statut du personnel, de ne pas licencier 
du personnellibere par des mesures de rationalisa
tion de l'exploitation et dont l'utilisation a d'autres 
taches dans l'entreprise ne se justifie pas. 

B -- Principes de calcul 

La charge qui resulte du maintien en activite du 
personnel excedentaire est fonction du nombre de 
personnes interessees par la mesure consideree. 

Pour le cas a) : Les depenses afferentes au personnel 
recrute en exceclent des besoins de 
l'entreprise sont compensees par les 
autorites competentes aussi long
temps que ce personnel demeure 
exceden taire. 

Pour le cas b) : Le nombre de personnes a licencier 
est propose par l'entreprise. Le nom
bre de personnes maintenues en ser
vice est fixe par decision de l'autori
te competente. Les depenses afferen
tes a ce personnel sont compensees 
aussi longtemps que ce personnel de
meure exedentaire. 

13 
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Pour le cas c) : Le nombre de personnes excedentaires 
a prendre en consideration pour le 
calcul est indique par I' entre prise de 
chemin de fer. Ce nombre est ega! au 
nombre de personnes liberees par les 
mesures de rationalisation, compte 
tenu de la possibilite de replacer ce 
personnel, dans l'annee oil les mesures 
de rationalisation prendront effet, 
dans les postes devenus libres par des 
departs en retraite ou dans des postes 
nouvellement crees. 

Le montant de la charge qui en resulte correspond 
a la somme des salaires, indemnites et charges socia
les de chaque personne maintenue en service ou de 
chaque categoric homogene de personnes. Dans ce 
dernier cas, le montant peut etre calcule sur la base 
de la. charge moyenne afferente a chaque categorie 
homogene de personnes. 

CATEGORIE II : 

MAJORA TION IMP OSEE DE SALAIRES OU DE 
CHARGES PATRONALES OU SOCIALES 

Chapitre I 

Mesures en faveur du personnel, imposees par I' Etat, 
a titre de reconnaissance nationale, dans des conditions 
differentes de celles en vigueur pour les entreprises 

des autres modes de transport 

A -~ Champ d' application 

Ce chapitre vise le cas oil., en vertu d'une disposi
tion de l'autorite publique, une entreprise de chemin 
de fer est tenue de prendre en faveur du personnel, 
pour temps de service passes sous les drapeaux, ou 
dn personnel ayant des titres a la reconnaissance 
nationale, des mesures particnlieres telles que in
demnites, bonifications d'anciennete, promotions 
supplementaires ou conges speciaux. 

B - Principes de calcul 

L'indemnite compensatrice correspond an mon
tant des avantages particuliers imposes a l'entreprise 
en faveur du personnel en question. 

En cc qui concerne les promotions supplementaires, 
n'entrent en ligne de compte que celles qui sontdonnees 
en excedent des postes fixes a l'organigramme. 

L'indemnite compensatrice peut etre calculee de 
deux fac,:ons differentes, selon !'importance numerique 
de I' effectif en cause : 

a) lc calcul se fait cas par cas, ou 
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b) par categories homogimes de personnes interessees, 
en determinant pour chaque categorie l'accroisse
ment moyen des charges par personne ct le nom
bre annuel de beneficiaires. 

Chapitre 2 

Indemnites prises en charge par l' Etat pour les entre
prises des autres modes de transport 

A - Champ d' application 

Ce chapitre vise le cas ou, en vertu d'une disposi
tion de l'autorite publique, une entreprise de chemin 
de fer supporte elle-meme certaines indernnites qui 
sont prises entierement en charge par l'Etat pour les 
entreprises des autres modes de transport. Ces in
demnites consistent, notarnment, en allocations pour 
la reparation de dornmages resultant d'accidents du 
travail ou en allocations speciales pour enfants aux 
tra vailleurs. 

B - Principes de calcul 

L'indernnite compensatrice correspond au rnon
tant que l'Etat aurait pris en charge s'il s'etait agi 
d'une entreprise d'un autre mode de transport. 

Chapitre 3 

Indemnites imposees aux entreprises de chemin de 
fer et non aux entreprises des autres modes de transport 

A - Champ d'application 

Ce chapitre vise le cas ou, en vertu d'une disposi
tion de l'autorite publique, une entreprise de chemin 
de fer est tenue d'accorder a tout ou partie de son 
personnel en activite le versement d'allocations qui ne 
sont pas imposees aux entreprises des a,utres modes de 
transport. Ces allocations comprennent, notamment, 
les allocations familiales supplementaires ou le pecule 
de vacances complementaire. 

B - Principes de calcul 

L'indemnite compensatrice est egalc au montant 
des charges imposees a l'entreprise. 

Chapitre 4 

Majoration des remunerations decidee par le gouver
nement d'un Etat membre avec effet retroactif 

A - Champ d' application 

Ce chapitre vise le cas ou, en vertu d'une disposi
tion de l'autorite publique, une entreprise de chemin 

15 
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de fer est tenue de majorer, avec effet retroactif, les 
rt,munerations de son personnel sans que le montant 
de Ia retroactivite puisse etre pris en consideration 
dans le prix de vente et pour autant que des charges 
analogues ne sont pas assumees par les entreprises 
des autres modes de transport. 

fJ - Principes de calcul 

En cas de majoration des remunerations avec 
effet retroactif, decidee par le gouvernement d'un 
Etat membre sans que le montant de Ia retroactivite 
puisse etre recupere sur le prix de vente et sans que 
des charges analogues soient assumees par les entre
prises des autres modes de transport, Ia charge doit 
etre supportee integralement par ]'~~tat. 

L'indemnite compcnsatoire correspond au mon
tant de cette charge qui est calculee sur Ia base des 
elt'ments fournis par Ia comptabilite de l'entreprise 
de chemin de fer. 

AXXnXE III 

CATEGOH.IE III : 

D EPENSES DE CARACTERE SOCIAL, SUPPOR
TltES NOTAMMENT AU TITRE DES SOINS DE 
SANTE ET DES ALLOCATIONS FAMILIALES PAR 
LES ENTREPRISES DE CHEMIN DE FER, DIFFE
RENTES DE CELLES QU'ELLES SUPPORTE
RAIENT SI ELLES DEV AlENT COTISER DANS 
LES MEMES CONDITIONS QUE LES ENTRE-

PRISES DES AUTRES MODES DE TRA~SPORT 

A - Champ d'application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu d'une dis
position de l'autorite publique, une entreprise de 
chemin de fer est tenue d'assurer directcment ou par 
l'intermediaire d'un organisme specialise certaines 
prestations, telles que les allocations familiales ou lcs 
so ins de sante. 

B - Principes de calcul 

L'indemnite compensatrice correspond a la diffe
rence entre le montant de Ia charge supportee reelle
ment par l'entreprise et la charge qu'elle supporterait 
si elle etait affiliee a l'organisme pris comme reference, 
compte tenu des avantages qu'elle accorde de son 
propre chef. 

En cc qui concerne lcs soins de sante, l'indemnit6 
se calcule de Ia fac;on suivante : 

La charge que supporte l'entreprisc de chemin de 
fer est donnee directement par Ia comptabilite. La 
charge qu'elle supporterait, si elle etait soumise, avec 
le memc effecti£ en activite et les memes remunera-
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tions, au regime de reference, est determinee par ap
plication des dispositions h~gislatives, n~glementaires 
ou administratives qui organisent ce regime. La 
somme, representee par les avantages supplementai
res, par rapport au regime de reference, que !'entre
prise de chemin de fer accorde de son propre chef a 
son personnel, est soustraite de Ia difference entre les 
deux termes ainsi obtenus. 

Toutefois, pour les allocations jamiliales, Je calcnl 
de l'indemnite est le suivant : 

Ia charge a normaliser est egale a Ia difference entre : 

d'une part, le montant des allocations reellement 
payees par 1 'entreprise de chemin de fer et 

d'autre part, ce meme montant corrige par 

l. le rapport entre le nombre de chefs de famille et 
le personnel en activite tant dans l'entreprise de 
chemin de fer que dans l'ensemble des entreprises 
cotisant a l'organisme pris comme reference; 

2. le rapport entre le nombre moyen des personnes 
a charge du chef de famille tant clans l'entreprise 
de chemin de fer que clans !'ensemble des entre
prises cotisant a l'organisme pris com me reference. 

Al'v'NEXE IV 

CATEGORIE IV: 

CHARGES DE RETRAITES ET PENSIONS SUP
PORTEES PAR LES ENTREPRISES DE CHEMIN 
DE FER DANS DES CONDITIONS DIFFERENTES 
DE CELLES EN VIGUEUR POUR LES ENTREPRISES 

DES AUTRES MODES DE TRANSPORT 

A -· Champ d' application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu cl'une 
disposition de l'autorite publique, une entreprise de 
chemin de fer est tenue d'assurer les charges cle re
traites et de pensions de son personnel et des ayants 
droit dans des conditions differentes de celles des entre
prises des autres modes de transport. 

Les conditions differentes qui entrainent des 
charges clifferentes peuvent provenir, notamment, 
clu fait que : 

les chemins de fer cloivent payer clirectement et 
entierement les pensions existantes, tanclis que 
les entreprises des autres modes cle transport ver
sent une contribution a un organisme en fonction 
du nombre et du niveau des remunerations du 
personnel en activite ; 

meme lorsque les chemins de fer contribuent pour 
le paiement des pensions en fonction du nombre 
et du niveau des remunerations du personnel en 
activite, l'Etat impose certaines regles particulie
res auxquelles les autres modes de transport ne 
sont pas soumis, entrainant ainsi des charges 
supplementaires pour les chemins de fer. 

17 
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B - Principes de calcul 

L'i nclemnite compensatrice est egale a la diffe
rence entre la charge supportee par l'entreprise et 
celle qu'elle supporterait si elle etait soumise au re
gime des autres modes de transport, avec le meme 
effectif en activite et les memes remunerations. 

Il est bien entendu que les avantages supplemen
taires. par rapport au regime des autres modes de 
transport, accordes, eventuellement, par l'entreprisc 
de chemin de fer de sa propre initiative, restent a sa 
charge au meme titre que pour les entreprises des 
autres modes de transport. 

La charge que supporte l'entreprise de chemin de 
fer est clonnee directement par la comptabilite. 

La charge qu'elle supporterait, si elle etait sou
mise, avec le meme effectif en activite et les memes 
remunerations, au regime des autres modes de trans
port, est determinee par application des dispositions 
legislatives, reglementaires ou administratives qui 
organisent ce regime. 

De Ia difference entre les deux termes ainsi ob
tenus est soustraite la somme que representent les 
eventuels avantages supplementaires par rapport au 
regime des autres modes de transport que l'entreprise 
de chemin de fer accorde de son propre chef a son 
personnel en retraite et aux ayants droit. 

ANNEXE V 

CATEGORIE \': 

PRISE EN CHARGE PAR LES ENTREPRISES DE 
CHEMIJ'II DE FER DES DEPENSES RELATIVES 

AUX OUVRAGES DE CROISEMENT 

A - Champ d'application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu d'une 
disposition de l'autorite publique, une entreprise de 
chemm de fer supporte une part anormale des charges 
de construction et d'exploitation des installations 
communes au chemin de fer et a cl'autres modes de 
transport. 

Est consideree comme part anormale : 

a) dans le cas de construction d'une voie nouvelle, 

Jorsque l'entreprise de chemin de fer supporte les 
charges de construction des ouvrages de croise
ment d'une voie nouvelle qu'elle n'a pas deman
cll-e ; 

b) dans /e cas de remplacement d'un ouvrage de croise
ment par un nouvel ouvrage ou de modernisation 
d'un ouvrage de croisement, 

lorsque l'entreprise de chemin de fer supporte les 
charges de remplacement ou de modernisation 
qu'elle n'a pas demandes, deduction faite des 
economies que lui procurent eventuellement ces 
travaux ; 
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c) dans le cas de renouvellement, d' entretien et de fonc
tionnement, 

lorsque l'entreprise de chemin de fer supporte 
plus de Ia moitie des charges ; clans le cas parti
culier cl'ouvrages qui, tout en assurant un croise
ment, sont egalement necessaires pour le fran
chissement cl'obstacles naturels; lorsque !'entre
prise de chemin de fer supporte une charge diffe
rente de celle qui serait economiquement justifiee. 

B - Principes de calcul 

Le montant de la compensation est determine 
de la fa<;on suivante : 

Pour le cas a) : Le montant de Ia compensation cor
respond a. la part mise a la charge 
cle l'entreprise de chemin de fer, non 
demanderesse de Ia voie nouvelle, 
sous deduction du coi'tt supplemen
taire qu'entrainent d'eventuels ame
nagements demancles par l'entreprise 
de chemin de fer. 

Pour le cas b) : Le montant de la compensation cor
respond a la part mise a la charge de 
l'entreprise de chemin de fer non de
manderesse clu remplacement ou de 
la modernisation de l'ouvrage en 
question, sous deduction, cl'une part, 
du coi'tt supplementaire qu'entrainent 
cl'eventuels amenagements demancles 
par l'entreprise de chemin cle fer et, 
cl'autre part, des economies que lui 
procure, eventuellement, le rempla
cement ou la modernisation de l'ou
vrage en question. 

Pour le cas c) : Le montant de la compensation cor
respond a la part supplementaire 
mise a la charge du chemin de fer, 
par rapport, suivant le cas, ou a la 
moitie des charges qu'elle doit sup
porter, ou a la charge economique
ment justifiee qu'clle doit supporter. 

ANNEX£ Vi ANNEXE VT 

CATEGORIE Vl: CA TEGOlUE VI : 

RETARD IMPOSE PAR LES AUTORITES COMPE
TENTES DANS LE RENOUVELLEMENT ET L'EN

TRETIEN 

RETARD IMPOSE PAR LES AUTORITES COMPE
TENTES DANS LE RENOUVELLEMENT ET L'EN

TRETIEN 

A - Champ d'application 

Cette categoric vise le cas, ou, en vertu d'une dis-. 
position de l'autorite publique, une entreprise de che
min de fer est tenue de reduire les clepenses de renou-

A - Champ d'application 

Cette categoric vise le cas ou, du fait de }'interven
tion des pouvoirs publics dans sa gestion en vertu de 
dispositions lt'~gislatives, une entreprise cle chemin de 
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veHement et d'entretien en dessous du niveau normal 
necessaire pour la continuite de l' activite de l' entre
prise. 

Cette intervention a pour efret de porter a un 
niveau anormal le niveau des depenses au cours des 
exercices ou le retard doit etre rattrape. Cette situa
tion donne lieu a nne charge lorsque J'entreprise de 
chemin de fer ne pent pas, au cours de ces exercices, 
proceder a une augmentation des sommes destinees 
a ]a couverture des clepenses d'entretien et de renou
vellement. 

Est consideree comme depense normale de renou
vellement la quote-part theorique d'amortissement 
calcul6e suivant Ia methode lineaire, sur Ja base des 
valeurs de remplacement et des clurees de vie. 

Est considere comme clepense normale d'entretien 
le montant de ces clepenses au cours de l'exercice nor
mal precedent, compte tenu des variations des cofrts 
et des modifications interyenues clans !'exploitation 
de l'entreprise. 

B - Principes de calcul 

Au moment ou est prise Ia clecision de retarder 
les travaux de renouvellement et d'entretien, J'autori
te publique prend ]'engagement d'ouvrir un credit, 
clans un clelai de trois ans, ega! a Ia somme des ele
ments suivants : 

a) le montant de Ia reduction operee; 

b) le montant du supplement des clepenses cl' entretien, 
d'exploitation et d'execution des travaux qur 
pourrait resulter de ce retard. 

L'entreprise de chemin de fer est tenue, apres 
!'utilisation du credit precit6, de rembourser Jc mon
tant vise au cas a. 

L'autorite publique prend a sa charge le montant 
vise au cas b ainsi que les charges financieres even
tuelles que l'entreprise pourrait supporter pour obte
nir les sommes necessaircs a !'execution des travaux 
rctard6s. 

TEXTE }!ODIFIE 

fer est tenue de reduire les clepenses de renouvelle
ment et d'entretien en dessous du niveau normal 
necessaire pour garantir le maintien en etat des instal
lations fixes et du materiel. 

inchange 

inchange 

inchange 

B - Principes de calcul 

inchange 

a) le montant de Ia reduction operec, dans la mesure 
ou l'entreprise de chemin de fer n'a pas pu le 
mettre en reserve ; 

b) inchange 

inchange 

inchange 

CATEGORIE VIl: 
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CHARGES RESULTANT DU MAINTIEN, IMPOSE 
PAR L'ETAT, D'ATELIERS OU AUTRES ETABLIS
SEMENTS DANS DES CONDITIONS NON CONFOR
MES A UNE GESTION COMMERCIAL£ DE L'EN-

TREPRISE DE CHEMIN DE FER 

A -~ Champ d'application 

Cette categoric vise le cas oil, en n~rtu d'une 
disposition cle l'autorite publique, une entreprise de 
chemin de fer est tenue, pour des raisons de politique 
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sociale ou regionale, de maintenir des ateliers ou 
d'autres etablissements qui ne seraient plus justifies 
par les besoins de !'exploitation. 

B - Principes de calcul 

L'inclemnite compensatrice correspond a Ia charge 
resultant du maintien impose. Les elements permet
tant de determiner cette charge sont donnes par Ia 
comptabilite de l'entreprise de chemin de fer. 

ANNEXE VIII ANNEXE VIII 

CAT.f~GOIUE YIII : CATEGOIUE VIII: 

CONDITIONS IMPOSEES POUR LES MARCHES 
PUBLICS DE TRAVAUX ET DE FOURNITURES 

CONDITIONS IMPOSEES POUR LES MARCHES 
PUBLICS DE TRAVAUX ET DE FOURNITURE 

A -- Champ d' application 

Cette categoric vise le cas ou, en Yertu d'une 
disposition de l'autorite publique, unc entreprise de 
chemin de fer est tenue cle passer nne partie de ses 
marches de iravaux et de fourniturcs a des entre
prises naiionales localisees dans certaines regions cle 
l'Etai rncmbre ou a certaines categories cl'enirepre
ncurs nationaux. 

B - Principes de calcul 

La comparaison sc fait entre le prix pratique 
pour le march~ prefercnticl par l'atiributairc ct celui 
<le l'offre economiqnement la plus fa,·orable pour ce 
meme marche ou, a cl6faut cl'unc tcllc offre, pour un 
marche similaire. 

A - Champ d'application 

inchange(1) 

Principes de calcul 

in change 

Le montant de l'inclemniie compcnsatrice ressort 
de ]a cliff6rcncc entre ccs deux prix. 

(1) La modific:1tion propos6e conccrne seulemcnt les textcs allemand et 
11Cerlancbis. 

ASNEXEIX 

CATEGORIE IX: 

CHARGES DE RECO~STRUCTION OU DE REM
PLACEMENT A LA SUITE DE DOMMAGES DE 
GUERRE, SUPPORTEES PAR L'ENTREPRISE DE 
CHEMIN DE FER ET QUI AURAIENT DU INCOM-

BER A L'ETAT 

A -- Champ d'application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu d'une 
disposition de l'autorite publique, une entreprise de 
chemin de fer est tenue de supporter, dans des con
ditions differentes de celle en vigueur pour les entre-
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prises des autres modes de transport, les charges de 
reconstruction ou de remplacement occasionnes par 
les dommages de guerre. 

B Principes de calcul 

L'evaluation clu montant rcsultera cl'une compa
raison entre les conditions dans lesquelles ces charges 
ont pese, d'une part, sur le chemin de fer et, d'autre 
part, sur les entreprises des autres modes de transport, 
en tenant compte, le cas echeant, des frais indirects 
qu'ont subis les entreprises de chemin de fer en rai
son de Ia nature particuliere de l'activite ferroviaire. 

Les charges a prendre en consideration concernent: 

a) les depenses clirectes de reconstruction ou de rem
placement; 

b) les charges financieres dues a Ia reconstruction 
ou au remplacement. 

Le montant de l'indemnite compensatrice est 
donne clirectement par Ia comptabilit6 de l'entreprise 
de chemin de fer. 

Lorsqu'un emprunt a ete contracte egalemen t 
pour faire face a d'autres depenses, Ia charge sera 
cleterminee sur Ia base de la partie de l'emprunt clcsti
nee a la reconstruction ou au remplacement. 

ANNEXE X ANSEXn X 

CATEGOH.IE X : CATEGOH.IE X: 

CONDITIONS D'EMPRUNT PARTICULIERES FAI
TES AUX E~TREPRISES DE CHEMIN DE FER 

CONDITIONS D'EMPRUNT PARTICVLIERES FAI
TES AUX ENTREPRISES DE CHEMIN DE FER 

A ·-- Charnp d'application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu cl'une dis
position de l'autorite publique, une entreprise cle 
chemin cle fer beneficie ou supporte un niveau de 
charges different de celui des entreprises de dimen
sions economiques com parables appartenant a cl'au
tres secteurs cl'activite, pour les emprunts emis sur le 
marchc ou contractes directement aupres d'un orga
nisme de droit public. 

B - Principes de calcul 

Lc montant de l'indemnitt'· compensatrice est 
6gal a la difference entre les conditions auxquelles 
les emprunts de l'entreprise de chemin de fer ont ete 
contractes au cours d'une annee determinee, avec le 
concours direct ou indirect de l'Etat, et les conditions 
normalement pratiquces sur le marche pour les em
prunts des entreprises de dimensions economiques 
com parables. 
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A -~ Champ d'application 

Cette categoric vise le cas o1'1, en vertu d'unc 
disposition de l'autorite publique, une entreprise de 
chemin de fer beneficie ou supporte un niveau de 
charges different de celui des entrepriscs de dimen
sions economiques comparables appartenant a d'au
tres secteurs d'activite, pour les emprunts emis sur le 
marche ou contractes directement aupres cl'un orga
nisme de droit public, dans la mesure ou il ne s'agit 
pas d'emprunts relevant des annexes IX et XI. 

B - Principes de ca/cul 

inchang6 



j 
f 

TEXTE PROPOSE PAR LA COI\BIISSIOJ-; DES COMMU:"AUTES 

EUROPEENNES 

La charge des emprunts emis par l'entreprise de 
chemin de fer est donnee directement par sa compta
bilite. La charge des emprunts emis sur le marche 
par d'autres entreprises de dimensions economiques 
comparables est determinee sur la base des condi
tions pratiquees sur le marche a la date de !'emission 
des emprunts. 

ANNEX£ XI 

CATEGORIE XI: 

TEXTE MODIFIE 

CHARGES FINANCIERES RESULTANT DU 
DEFAUT DE NORMALISATION DANS LE PASSE 

A - Champ d'application 

Cette categoric vise le cas ou, en vertu cl'une dis
position de l'autorite publique, une entreprise de che
min de fer est tenue de supporter les charges finan
cieres des emprunts contractes ou des avances re<;:ues 
des autorites competcntes pour couvrir les depenses 
resultant de decisions prises dans le passe dans un 
sens different de ce qu'auraient exige les principes 
de normalisation edictes dans le present reglement. 

Cette categoric vise egalement le cas des charges 
financieres de couverture des deficits de gestion clus 
a la non-application des principes de normalisation 
a l'epoque ou ces deficits se sont produits. 

B - Principes de calcul 

Les charges annuelles de comptes incliquees ci
dessus peuvent etre reprises par les autoritcs compe
tentes dans leur propre budget ou peuvent etre in
cluses clans la normalisation clans le cadre du present 
reglement. Dans ce dernier cas, la normalisation doit 
porter sur le montant des charges existantes ct re
sultant des emprunts contractes ou d'avances rem
boursablcs, re<;:ues des autorites competentes et qui 
figurent au budget de l'entreprise de chemin cle fer. 

Le montant de ces charges est donne par la comp
tabilite de l'entreprise de chemin de fer. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

I - Introduction 

1. La decision du Conseil, du J4 decembre 1967, 
concernant eel taines mesures dans le domaine de 
la politique commune des transports, appelee aussi 
''Programme minimal,,, dit notamment au para
graphe 3: 

" Le Conseil souligne la necessite de pour
suivre rapidement J'assaini:"sement de la situa
tion economiquc et financiere des chemins de 
fer et, a cette fin, d'adopter avant le 1 er jan
vier 1969 ... un reglement concernant la nor
malisation des comptes des chemins de fer, 
pour lequel la Commission lui fera une propo-
sition avant le 1er mars 1968 >> (1). 

2. La proposition de la Commission des Commu
nautes europeennes se fonde sur l'article 7 de lade
cision cl'harmonisation du Consei1 de ministres du 
13 mai 1965. Cet article est ainsi libelle: 

"Avant le Jcr jam·ier l9G\3, les comptes des 
entreprises de chemin de ier fcront ]'objet 
d'une normalisation selon des regles communes. 

Les compc:msations finai"cieres que cette roorma
lisation est susceptible d' en trainer seront effec
tuees par les Etats rr:ernbres ~1 partir de !a 
mcmc date}} (2). 

3. Pour ce qui est des delais, la date qui, en 
196::>, avait Cte prevue pour la mi~c en vigueur de 
!a normalisation des comptcs n'est plus, actuelle
men t, que ccllc a laquelle lc Cono:cil devra prendre 
sa decision. lei encore, le retard }iar rapport au 
calendrier de l \l65 ,;era consicler;ctblc, etant donne 
que le reglement actuel doit, codormement a 
l'article 17 de !a proposition, entrer en vigueur un 
an apres sa publication. Quant au debut du yerse
ment des compensations financicres, la Commission 
a maintenu, a 1 'article 1 de sa proposition, la elate 
du rer jam·ier 1969. ll s'agit, pour !a Commission, 
comme ce fut deja le cas ant(:ricurement pour 
cl'autres propositions, d'un simple rappel de l'E'~che
ancicr initial, mais aussi d'une consequence neccs
saire de l'impossibilite dans laquelle ellc se trouve 
de modifier, de sa propre initiatiYe, une date fixee 
par le Conseil. 

(1) ].0. n° S22 (lu 30 clCcembre 1967, p. S. 

(2) .J.O. nc' 88 du 24 mrti 1965, p. 15U0. 
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II - Definition et objectifs de Ia normalisation 
des comptes 

4. L'expression «normalisation des comptes '' 
a Cte forgee par l'U.I.C. et !a E.C.E. pour repondre 
au gout du jour ou, plut6t, pour clissimuler un 
manque d'inspiration. Elle semble s'etre intro
duite, vers le milieu des annees 50, dans le jargon 
specialise de !a politique des transports ainsi que, 
malheureusement, dans la terminologie legale de 
la C.E.E. par le biais de !a decision d'harmonisa
tion de 1965. 

,5. Le terme "normalisation des comptes" peut 
prefer a confusion, en Ce SCns qu' a premiere \'Ue, 
il semble se rapporter a la standardisation des me
thodes de comptabilite. 

La standardisation des methodes de comptabili
te des chemins de fer et davanta_'ie encore de celles 
des autrcs modes de transport est en fait un pro
bleme qui, pour diverses raisons, revet une impor
tance G'.pitale dans le cadre de la politique euro
pec:~ne des transports. Elle est, par exemple, l'un 
des fondements de la politique tarifaire commune. 

::'viais, on !'a dit, !a normalisation des comptes 
n'a rien A faire avec cette standardisation. Elle 
doit permettrc !'elimination comptable des distor
sions de concurrence, sans pour autant en suppri
mer lcs causes. 

fi. Il s'agit en fait de demC:ler, sur le plan pure
ment comptable, l'cchcveau des aides et des prcsta
tions gratuites, des avantages et des incom·enients 
qui, pour le rail, resultent des dispositions admini
strativcs ct des charges que lui impose !a loi, pour 
qu'enfin on puisse se renclre compte comment, 
dans une entreprio:c commc celle des chemins de 
fer, se presentcraient les comptcs si cette entreprise 
pouvait traYailler dans des conditions "normales >>. 

En effet, toute cette action de normalisation des 
comptes se passe dans les Jiyrcs et non pas dans ]a 
n~alite, clu moins si ]'on fait abstraction de l'effet 
psychologiquc pom·ant resulter d'un certain re
tour a l'equitc qui consiste <t ne plus qualifier de 
''compensation pour pertes >> mais bien de ,, rem
boursement pour services rend us >> les millions que, 
dans les divers Etats, le Tresor verse aux chemins 
de fer. 



7. La normalisation des comptes des chemins 
de fer vise a rapprocher les conditions de concur
rence du rail de celles des autrcs modes de transport. 
A long terme, une politique cc normale JJ des prix 
des chemins de fer n' est possible que si lcs comptes 
sont normalis6s. Il n'en va d'ailleurs pas autre
ment pour !'ensemble de la gestion des chemins de 
fer. Soulignons egalement les repercussions psy
chologiques que la normalisation des comptes peut 
avoir pour la masse des cheminots en les delivrant 
du sentiment a la longue insupportable de travail
ler dans nne entreprise irr6mediablement defici
taire. 

III - Place et portee de la proposition de regle
ment dans le cadre de la politique commune des 

transports 

8. La question de la normalisation des comptes 
des chemins de fer et des relations financieres entre 
ces entreprises et l'Etat est trait6e de maniere 
assez exhaustive dans les articles 5 a 9 de la deci
sion d'harmonisation de 1965. 

!J. Les propositions a faire au titre de !'article 8, 
qui vise notamment a !'harmonisation des disposi
tions regissant les relations fmancieres entre les 
entreprises de chemin de fer et l'Etat, n' ont mal
heureusement pas encore ete presentees. En 1965, 
on avait fix,~ au 31 decembrc 1972 la date a la
quelle ces mesures dt'vaient etre prises. Le program
me de c1ecembre 1D67 ne parle pas de la. question. 

10. En attendant que la reglcmentation en 
question soit arretee, les dispositions en matiere 
d'aides de !'article 77 du trait6 ch~ ]a C.E.E., de 
l' article 9 de la decision cl'harmonisation et de son 
reglement d'application sont les seules dispositions 
regissant la normalisation. Ellcs demeurent, a 
l'avenir egalement, le cadre general dans lequel 
cette normalisation devra se d6rouler. 

Le Parlement europ6en s'est deja prononc6 sur 
la proposition de rcglement concernant les aides 
dans le rapport de M. l\icharts (doc. 41/67). Le 
<c programme minimal )) de d6cembre 1 D67 stipule 
que ce reglement devait etre adopte par le Conseil 
avant le 1er juillet 1D68. 

Ce delai n' a. cependant pas ete respect6. Au 
cours de sa seance du 18 juillet 1968, apres un 
6change de vues sur le projet de la. Commission, 
le Conseil de ministres a invitt~ celle-ci a examiner 
les problemes de transport qui devaient etre reso
lus clans le contexte cl'une r6glementa.tion globale 
relative a la mise en ceuvre de l'article 77 et des 
articles 92 a 94, et de lui presenter a cet cffet des 
propositions avant la. fin du mois d'octobre 196D (1). 

( 1} Cf: Conseil des Communautes europeennes, ::ecretariat general, com
munication a Ia presse, Bruxelles, le 18 juillet 1968, doc. 1.200/68 (SG 
182) p. 16. 

La position adoptee par le Conseil repond, il est 
vrai, aux vceux exprimes a differentes reprises par 
le Parlement selon lequel il faut envisager les pro
positions en matiere de politique des transports 
clans le cadre d'une conception d' ensemble plutot 
que de vouloir a.tteindre le but en progressa.nt par 
petites etapes. D'autre part, cependant, pour ce 
qui est de la question des aides, le calenclrier s' en 
trouve de nouveau bouleverse. En outre, l'examen 
du present reglement pr6sente quelques difficult6s 
lorsqu'on ignore le sort qui sera reserve au regle
ment sur les aides. 

Toutefois, ces difficultes ne sont pas de nature 
a empccher !'adoption de ce rapport. En effet, 
aujourd'hui comme hier, que le reglement prevu 
pour leur interpretation soit arrete on non, les 
dispositions de l'article 77 donnent naissance a 
un droit d'application immediate. 

11. La decision cl'harmonisation de 1965 sub eli
vise le chapitre de la normalisation des comptes en 
deux sections importantes : 

1° Elimination on compensation des charges anor
males decoulant d'obligations inherentes a la 
notion de service public (articles 5 et 6 de ]a 
decision d'harmonisation) ; 

2° Compensation on elimination des autres ano
malies decoulant des interventions de l'Etat 
dans la gestion des entreprises de chemin de fer 
(article 7 de la decision d'harmonisation). 

Cette subdivision resulte probablement du fait 
que le probleme des charges decoulant d'une obli
gation de service public concerne tons les modes 
de transport, alors que les interventions de l'Etat, 
qui n'entrainent pas des obligations de service 
public, ne S(Jllt, a proprement par]er, possibles 
que dans le secteur des chemins de fer. 

Sur la proposition de rcglement de la Commis
sion des Communautes europeennes qui tra.ite de 
la premiere section, le Parlement s'est deja pro
nonce clans le rapport de JVI. Riedel (doc. 203/67). 
La deuxieme section fait l' objet de la proposition 
de reglement actuellement a l' etude. C' est pour
quoi, pour plus de precision, le titre de cette pro
position devrait se lire commc suit : cc Reglement 
relatif aux regles communes pour la. normalisation 
des comptes des entreprises de chemin de fer a 
l' exception de ceux ayant trait aux obligations 
de service public.n 

12. Une modification du titre entrainerait des 
complications et un manque de cla.rte ; c' est pour
quoi nons ne le proposons pas. Il importe cepen
dant de souligner que les quatre domaines mention
nes, 3 savoir : les relations financieres entre le rail 
et l'Etat, les regimes d'aides, la solution des pro
blemes inherents au service public et la normalisa
tion des comptes proprement elite doivent etre con
sideres comme un tout. 

13. Fait partie integrante du probleme la. norma
lisation des comptes a.yant trait aux couts d'infra-
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structure et aux impOts que les chemins de fer 
ont a supporter. Collis d'infrastructure et impots 
constituent meme le secteur de la normalisation 
qui comporte les comptes 01'1 s'inscrivent les som
mes les plus considerables. Malheureusement, c' est 
ce secteur-la que la Commission des Communautes 
a omis dans sa proposition. Celle-ci perd ainsi une 
grande partie de son interet. Meme conjuguee au 
reglement sur la normalisation des comptes greves 
par des servitudes inherentes au service public, la 
legislation proposee par la Communaute demeure 
incomplete. La question est si importante qu' elle 
merite d' etre traitee dans un chapitre particulier. 

IV - Normalisation des comptes des cm1ts 
d'infrastructure et des charges fiscales 

14. Pour justifier !'exclusion du probleme des 
coilts d'infrastructure et des charges fiscales, la 
Commission des Communautes europeennes in
voque le fait que des etudes et des enquetes sont 
actuellement en cours sur les coilts d'infrastructure 
et que les questions fiscales font l'objet de mesures 
d'harmonisa tion particulieres. 

15. Il faut malheureusement constater que la 
question des co fits d'infrastructure n' en est encore 
qu'a ses debuts. Les resultats des enquetes ne sont 
pas encore disponibles. Il est done a prevoir qu'un 
temps considerable s' ecoulera avant qu'une solu
tion satisfaisante soit trouvee, c'est-a-dire avant 
que chaque mode de transport supporte lui
meme les coUts d'infrastructure qui lui sont impu
tables. C' est pousse par la necessite de pratiquer 
une politique tarifaire commune qu' on a meme 
decide de rechercher une solution provisoire qui 
demeurerait en vigueur jusqu';\ ce que, arrive 
au terme des enquetes, on puisse en toute connais
sance de cause prendre une dt2cision definitive. 
Cette reglementation provisoire du probleme des 
cm1ts d'infrastructure aurait dil avoir des reper
cussions aussi sur la normalisation des comptes et 
devrait intervenir dans le contexte de celle-ci. 

16. La situation n'est pas bien meilleure en ce 
qui concerne la question des charges fiscales. Dans 
la decision d'harmonisation de 1965, il n' est ques
tion que de l' elimination de la double imposition, 
du dedouanement du carburant, des bases de cal
cui de la taxe sur les vehicules et de la taxe sur le 
chiffre d'affaires. Le programme minimal de de
cembre 1967 traite en plus de !'harmonisation des 
taxes sur le fuel, celle-ci devant cependant, en 
raison de ]'elimination des distorsions de concur
rence, se realiser en premier lieu dans le secteur 
des transports internationaux par route. La question 
des coilts d'infrastructure n'y est envisagee que 
subsidiairement. Aucune charge fiscale autre que 
celles mentionnees ci-dessus n'a encore jusqu'ici 
fait l' objet d'une decision officielle du Conseil. 

17. Dans une telle situation, il ne suffit pas que, 
conformement a !'article 77 et au reglement arre-
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te a ce sujet, chaque Etat membre reste autorise 
a accorder des aides pour compenser des ecarts 
entre les charges d'infrastructure subies par les 
divers modes de transport. Il conviendrait que la 
Communaute recherche une solution communau
taire qui, dans l'intervalle, cntraine une obliga
tion de compensation dans tons les Etats membres. 

En attendant la mise en ceuvre d'une reglemen
tation commune en matiere de coilts d'infrastruc
ture, une procedure uniforme devrait ctre insti
tuee qui permette d'accorder, dans tous les pays, 
une compensation aux modes de transport qui, a 
la difference de leurs concurrents, sont amenes a 
supporter eux-memes ces coilts. Il en va de meme 
en ce qui concerne les questions fiscales. 

La Commission aurait df1 faire des propositions 
en ce sens au Conseil. Pour des raisons de technique 
legislative --- notamment parce que ]'application 
du present reglement doit se limiter au rail et que 
mcme un reglement provisoire des collts d'infra
structurc ne peut ctre assure par des mesures vi
sant les seuls chemins de fer -- il pent sembler 
inopportun d' incorporer ces propositions au pre
sent projet de reglement. C'est pourquoi on pcut se 
demander s'il ne faut pas, parallelement a celui-ci, 
elaborer unc proposition particuliere sur la nor
malisation provisoire des comptes des chemins de 
fer relatifs aux coflts d'infrastructure et aux im
pflts. En tout ca:;, a defaut d'une solution de cctte 
question, les taches qui deconlent de la decision 
d'harmonisation de 1965 ne seront jamais comple
tement remplies. 

"\u cours de la reunion du 1B septembre 1968, 
lc representant de 1' executif a declare a ce propos 
que les raisons suivantes motivaicnt 1' exclusion 
d'une reglementation provisoire des charges d'in
frastructure clans le cadre de la proposition de 
reglement a 1' etude : 

on ne pent definir des criteres objcctifs pour 
les versements provisoires des compensations ; 

ce serait prejuger de la solution finale ; 

les solutions provisoires pourraient amener des 
ecarts encore plus importants qu' a l'heure ac
tuelle entre les Etats membres ; 

le reglement a ]'etude concerne exclusivement 
les chemins de fer qui, de ce fait, beneficieraient 
d'un droit qui ne s'appliquerait pas aux autres 
modes de transport ; 

l' elaboration des propositions relatives aux 
charges d'infrastructure et a !'harmonisation 
fisca]e fait des progres qui pourraient etre annU·
]es par la tentative de trouver une solution pour 
Jes chemins de fer. 

V otre commission a pris acte des motifs expo
ses par l' executif en ce qui concerne l' exclusion des 
charges d'infrastructure et des charges fiscales ; elle 
renonce a pn~senter des modifications sur ce point, 
ne refuse pas son approbation a la proposition de 
reglement du fait de cette carence, estime toute-



fois devoir attirer !'attention du Parlement, du 
Conseil et de 1' opinion publique sur cette lacune 
dans le systeme des propositions faites jusqu'ici 
en matiere de normalisation des comptes. 

V - Normalisation par compensation ou elimina
tion des anomalies ? 

18. Les propositions presentees jusqu'ici par la 
Commission des Communautes europeennes sti
pulent que si certaines ope1ations de normalisation 
portent sur des obligations inherentes a la notion 
de service public, il importe d'envisager en premier 
lieu l' elimination de ces obligations. Leur maintien 
et le remboursement des charges qui en decoulent 
ne sont autorises que dans la mesure ou ils sont 
necessaires pour assurer la fourniture de services 
de transport suffisants. La seule exception qui 
jusqu'ici ait ete prevue a cette regle concerne les 
tarifs sociaux dans les transports de voyageurs. 

19. La proposition de reglement a l'examen ne 
prevoit que la compensation des charges anormales. 
Elle ne fait pas obligation aux Etats membres 
d' en eliminer les causes. Du moins, cette obliga
tion ne ressort pas du texte proprement dit du 
reglement. Seul l' expose des motifs stipule que 

<< l' operation de normalisation ne dispense pas 
les Etats membres d'eliminer eux-memes, dans 
toute la mesure du possible, les causes des dis
torsions existantes n. 

Il en resulte cette situation etrange que les 
charges inherentes a la notion de service public 
doivent etre supprimees, alors que les servitudes 
et interventions que ne justifient aucune raison 
d'ordre public ni meme aucun autre motif, mais 
sont nees de circonstances historiques absolument 
fortuites, ne doivent pas etre eliminees ou du moins 
ne doivent pas l'etre dans le contexte d'une action 
de la Communaute. 

20. La question se pose done de savoir s'il ne 
conviendrait pas de completer sur ce point la pro
position de reglement. 

Dans la reunion du 19 septembre, le represen
tant de I' executif a fait observer a ce sujet que la 
decision relative a l'harmonisation n'a pas donne 
mandat a l'executif de presenter des propositions 
sur la suppression des anomalies. Votre commission 
est d'avis que meme sans mandat formel, l'exccutif 
aurait du tenir compte de cette question importan
te puisqu'il est responsable de l'integrite et de l'ap
plicabilite de toutes les mesures arretees par la 
Communaute. Votre commission renonce a pre
senter des modifications concretes sur ce point de 
la proposition de reglement. Elle invite toutefois 
l'executif a ne considerer ce reglement que comme 
un premier pas et de proposer, dans le cadre de la 
politique commune des transports, les mesures 
appropriees pour I' elimination des causes des distor
sions. Votre commission propose d'inviter le Conseil 

a prendre une decision sur 1' elimination des causes 
de ces distorsions, meme si cela n'est pas prevu 
dans la decision de 1965. 

21. Lorsqu'il s'agira de supprimer les causes 
de ces distorsions, il importera de ne pas perdre de 
vue que le principe fondamental doit rester celui 
de la satisfaction des besoins de transport, que la 
securite et la regularite devront etre assurees dans 
les transports par rail et que le principe de l'equi
libre budgetaire devra etre sauvegarde. A ce sujet, 
il est dit dans la proposition de reglement (conside
rants) que l'action tendant a eliminer les causes 
des distorsions ne doit pas rendre la situation du 
pe1sonnel des entreprises de chemin de fer moins 
favorable qu'elle ne l'a ete jusqu'a present. 

VI - Examen des differentes dispositions de Ia 
proposition de reglement 

Considerants : 

Pas de modification. 

Article 1 

Au lieu de la date du 1 er jan vier 1969, le Conseil 
de ministres devrait fixer le delai a (( un an apres 
la publication de ce reglement)) (cf. paragraphe 3). 

Article 2 

Pas de modification. 

Article 3 

Pas de modification. 

Article 4 

Au point X, il faudrait ajouter : 

X -- Les conditions d'emprunt particulieres 
faites aux entreprises de chemin de fer, 
dans la mesure ou elles ne relevent pas des 
points IX et XI. 

Cette-- modification parai:t indispensable pour 
assurer que l'on ne supprime pas a nouveau, au 
point X, les avantages accordes aux chemins 
de fer en ce qui concerne les charges resultant d'em
prunts relevant des points IX et XI, bien qu'il 
s'agisse d'emprunts contractes parce que l'Etat n'a 
pas dote les entreprises de chemin de fer des capi
taux necessaires (IX) ou parce que l'Etat n'a pas 
procede dans le passe a une normalisation des 
comptes (XI). 

Articles 5 a 15 : pas de modification. 

Article 16 

Le groupe des six entreprises de chemin de fer 
de la C.E.E. a propose (1) de supprimer cet article 

(1) Groupe des six eutreprises de chemin de fer des Communautes euro
peennes : observations d'avril 1968. 
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pour assurer que d'eventuelles situations nouvelles 
puissent trouver une solution dans le cadre de la 
reglementation relative aux aides. La proposition 
de reglement ayant un caractere limitatif, une 
exclusion des chemins de fer du champ d'applica
tion du reglement relatif aux aides creerait un 
systeme trop rigide. 

Pour l'essentiel, votre commission partage cet 
avis. Toutefois, elle ne pense pas qu'il faille pure
ment et simplement supprimer ['article 16. L'ob
jectif de !'article 16 n'est pas d'exclure !'ensemble 
des entreprises de chemin de fer des dispositions 
communautaires relatives aux aides, mais de met
tre en evidence que les :Etats membres ne peuvent 
accorder aux entreprises de chemin de fer des aides 
pour les cas de normalisation qui figment deja 
expressement dans la presente proposition. 

Cette precision permettrait aux Etats membres 
d'accorder des aides - meme a la normalisation 
des comptes - pour les cas nouveaux qui ne sont 
pas expressement prevus dans le present reglement 
et cela jusqu'au moment ou ces nouveaux cas se
raient repris, apres une procedure communautaire, 
dans le reglement sur la normalisation. Cette fa<;on 
de voir correspond a !'intention de l' executif telle 
qu' elle ressort du 5e considerant. Dans ces condi
tions, il serait utile de preciser ce point de vue dans 
le texte de !'article 16. 

Votre commission propose done de modifier 
comme suit le debut de !'article 16 : <<A !'exclusion 
des cas ... )) (au lieu de cc des entreprises de chemin 
defer))). 

Article 17 : pas de modification. 

Annexes I a V : pas de modification. 

Annexes VI 

Dans la redaction proposee par la Commission, 
cette annexe pose quelques problemes. Et tout 
d'abord, en definissant son champ d'application, 
la Commission declare que << cette categoric vise 
le cas ou, en vertu d'une disposition de l'autorite 
publique, une entreprise de chemin de fer est tenue 
de reduire les depenses de renouvellement et 
d' entretien en dessous du niveau normal necessaire 
pour la continuite de l'activite de l'entreprise )). 
Or, une telle disposition est inconcevable, car elle 
entrainerait la ruine immediate des chemins de fer. 
Etant donne !'importance de ce pro bleme et a fin 
d'eviter tout malentendu, il conviendrait de modi
fier comme suit le texte du premier paragraphe de 
l'annexe VI relatif au champ d'application : 

cc Cette categoric vise le cas ou, du fait de !'inter
vention des pouvoirs publics dans sa gestion 
en vertu de dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives (1), une entreprise de 
chemin de fer est tenue de reduire les depenses 
de renouvellement et d'entretien en dessous du 

(1) Une divergence existe ici dans les textes des dlfferentes langues, Il con4 

viendrait dele rediger de fac;on a pr6ciser qu'il pcut egalement s'agir 
de simples actes administratifs. 
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mveau normal necessaire pour garantir le 
maintien en etat des installations fixes et du 
materieb 

Etant donne que cette pratique est inconnue 
dans certains Etats membres ou le gouvernement 
ne 3cmgerait pas a empecher les chemins de fer de 
proceder aux mesures necessaires de renouvelle
ment et surtout cl' entretien, cette annexe risque de 
ne pas etre bien comprise. Une autre difficulte, a 
laquelle on ne pourrait remeclier qu'en remaniant 
le texte, resulte du fait que cclui-ci part tacite
ment de l'idt':e cl'un cllemin de fer en deficit. 

Pour eviter cette clifficulte, il conviendrait de 
faire ressortir, dans le texte de l'annexe, que l'ouver
ture d'un cn\dit par l'autorite publique, ainsi que 
prevu sous a des « Principes de calcul JJ, ne saurait 
etre envisagce que si les credits necessaires pour 
l' execution des travaux retardes n' ont pas ete mis 
en resen~e par l' entreprise de chemin de fer. 

Les gouvernements qui, juridiquement, ont la 
possibilite d'empecher les entreprises de chemin 
de fer de proceder a des operations de renouvelle
ment et d'entretien, peuvent le faire aussi bien 
pendant les exercices deficitaires que pendant ceux 
qui se cl6turent par un bilan positif. En outre, la 
raison d'une telle intervention ne doit pas toujours 
resider dans la reduction du deficit de l' entreprise 
en vue de clecharger le budget. Il pourrait aussi 
s'agir, par exemple, d'une mesurc de caractere 
conjoncturel visant a empecher la surchauffe de 
la conjoncture clans une branche donnee, au cours 
d'une annee cleterminee. 

Aussi, le texte clu point B de l'annexe VI, in
titule cc Principes de calcul )), devrait-il ctre modifie 
comme suit: 

«a) le montant de la reduction operee clans la 
mesure ou l'entreprise de chemin de fer n'a 
pas pu le mettre en reserve. n 

Les montants mentionnes sous a sont des de
penses normales (qui ont seulement ete repartees 
d'un exercice budgetaire a l'autre) et doivent done 
etre rembourses par l'cntreprise de chemin de fer 
qui les a utilises si, au cours de l'annee ou les cre
dits ont etc reduits, cette entreprise ne les a pas 
preleves sur ses avoirs pour les retransferer a l'Etat. 

Exemple : Dans ses previsions budgetaires 
pour l'exercice 1969, une entreprise de chemin de 
fer prevoit, au poste des depenses de renouvelle
ment et cl'entretien, un montant de 500 millions 
de DM. Le gouvernemcnt redoute, cette mcme anne, 
une surchaufJe de la conjoncture dans les branches 
qui exccutent les commancles des chemins de fer 
necessaires a ces operations. Le gouvernement pres
crit done aux chemins de fer de n'inscrire que 300 
millions de DJ\I au budget, au lieu des 500 initiale
ment prevus. Ainsi, si le chemin de fer est defici
taire, son deficit se reduit de 200 millions de DlVI. 
Si la situation des chemins de fern' est pas deficitaire, 
ces 200 millions sont soit ve1scs au compte de pro
visions, soit retransferes au Tresor public en tant 
que benefice. 



En 1970, les travaux en question sont devenus 
ineluctables. Dans l'intervalle, cependant, les prix 
ont augmente. Au lieu des 200 millions initiale
ment prevus, ces memes travaux couteront 205 
millions de DM. Or, le manque d'entretien a exige 
des travaux complementaires de securite et d'ex
ploitation pour un montant de 30 millions de DM. 
Ces depenses n'auraient pas ete necessaires si 
l'Etat n'etait pas intervenu. 

Il n'est pas exclu qu'au cours de l'annee 1970, 
1' entreprise de chemin de fer ne so it capable de se 
procurer les fonds necessaires a !'execution de 
travaux qu'en s'adressant au marche des capitaux. 
Les charges financieres que cette operation en
traine se montent a 1 million de DM. 

La normalisation des comptes exige que l'Etat 
retablisse l'entreprise de chemin de fer dans la 
situation qui aurait ete la sienne si !'intervention 
n'avait pas eu lieu. La hausse des prix de 5 mil
lions, les mesures complementaires de securite de 
30 millions et le surcroit des charges de finance
ment de 1 million de DM, soit 5 + 30 + 1 = 36 
millions de DM, sont a rembourser dans le cadre 
de la normalisation. 

Que deviendrait, selon la proposition de la Com
mission, le montant meme de la reduction, soit 
200 millions de DM? Ci-dessus nous avons suppose 
qu'il aurait ete soit affecte ala reduction du deficit, 
soit verse en tant que benefice au Tresor public. 
Au cours de l'annee pendant laquelle les travaux 
sont executes, un credit identique serait mis a la 
disposition de l'entreprise a charge du budget 
general. 

Si l'exercice 1969 s'est solde par un deficit, l'en
treprise n' a pas pu rapporter elle-meme les 200 
millions de DM necessaires pour les travaux de re
nouvellement et d' entretien. Lorsque l'Etat, en 
1970, met ses fonds a sa disposition, il ne peut le 
faire qu'au moyen d'un pret que l'entreprise, selon 
la proposition de la Commission, doit rembourser 
dans les trois annees qui suivent. En revanche, si 
en 1969, la situation de l'entreprise n'etait pas 
deficitaire, et si ces 200 millions de DM ont ete, 
au cours de cette annee, verses au Tresor public, 
il s'agit d'une simple restitution par l'Etat. Dans 
ce cas, le chemin de fer n'est pas tenu de rembour
ser ce montant du fait que deja en 1969 il a proce
de a sa restitution. Ce cas-ci, la Commission ne 
l'a pas prevu dans sa proposition, etant donne que, 
comme nous l'avons dit, elle est partie du principe 
que la situation de l'entreprise etait constamment 
deficitaire. 

Quoi qu'il en soit, les racines du mal devraient 
etre arrachees et les Etats membres devraient re
noncer a imposer aux chemins de fer des charges 
speciales en fonction de la conjoncture de la poli
tique budgetaire ou d'autres politiques. 

Toutefois, il s'agit la d'une question qui ne 
peut trouver sa solution dans le cadre du present 
reglement, son objet relevant de dispositions a 
arreter dans le cadre de l'article 8 de la decision 
d'harmonisation du 13 mai 1965. 

De ce fait, le probleme precite perd beaucoup 
de son importance. Il est malgre tout propose de 
modifier provisoirement l'annexe VI dans cet 
esprit. 

Annexe VII 

Pas de modification. 

Annexe VIII 

Remarque en ce qui concerne la redaction de ce 
texte: 

Dans le texte allemand, il faudrait remplacer le 
membre de phrase suivant : 

« .•. Bau- und Lieferauftrage an nationale Un
ternehmen mit Standort in bestimmten Gebie
ten des Mitgliedstaates oder an bestimmte Grup
pen nationaler Unternehmer ... )) 

par celui-ci : 

« ..• Bau- und Lieferauftrage an Unternehmer 
im eigenen Land mit Standort in bestimmten 
Gebieten des Mitgliedstaates oder an bestimmte 
Gruppen von Unternehmern im eigenen Land ... )). 

Annexe IX 

Pas de modification. 

Annexe X 

En ce qui concerne le champ d'application, il 
faudrait ajouter (voir la remarque concernant !'ar
ticle 4) : 

« ... dans la mesure ou il ne s'agit pas d'em
prunts relevant des annexes IX et XI n. 

Annexe XI 

Pas de modification. 
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